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 CONSEIL MUNICIPAL 

 

 JOHN PISZAR, MAIRE .......................................... 819-452-1073 

 LUCIE MICHAUD, conseillère 1 ...........................  514-718-4730 

 ZIV PRZYTYK,  conseiller 2 ................................  819-580-4118 

 VIRGINIE ASHBY, conseillère 3 ..........................  819-838-1274 

 NORMAND VIGNEAU, conseiller 4 .....................  819-876-2210 

 JULIE GRENIER, conseillère 5 ............................  819-821-0726 

 CYNTHIA FERLAND, conseillère 6 ....................... 819-212-6747 

 

Les séances du conseil ont lieu le 1er lundi du mois à compter     
de 19h00 au Centre Communautaire, 2081 ch. Way’s Mills. 

Administration municipale 

SONIA TREMBLAY, directrice générale greffière-trésorière 

SYLVIE DOLBEC, secrétaire-trésorière adjointe 

CLAUDE LACHAPELLE, inspecteur municipal 

AMINE DAHMANE, inspecteur en bâtiment et  environnement 

Bureau municipal                                                                   

2080, chemin Way’s Mills                                                                  

Ayer’s Cliff (Way’s Mills), Québec  J0B 1C0                                

TéL: (819) 838-4334  Téléc: (819) 838-1717                         

Courriel: info@barnston-ouest.ca 

Heures de bureau                                                                    

lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30                   

vendredi fermé 

NUMÉROS  IMPORTANTS    

 INCENDIES ................................................ 911 

 EN CAS D’URGENCE ............................... 911 

 AMBULANCE DE COATICOOK ............... 911 

 CLSC .......................................... 819-849-4876 

 CHUS ......................................... 819-346-1110 

 PAROISSE ................................. 819-849-3645 

 SÛRETÉ DU QUÉBEC *info ...... 819-849-4813 

 SÛRETÉ DU QUÉBEC *urgence ...... 310-4141 

 BUREAU MUNICIPAL ................ 819-838-4334 

 INSPECTEUR MUNICIPAL ....... 819-578-6171 

 CENTRE COMMUNAUTAIRE ... 819-838-5650 

 SITE D’ENFOUISSEMENT ........ 819-849-9479 

 INFO EXCAVATION ............... 1-800-663-9228 

 INFO CRIME ........................... 1-800-711-1800 

 INFO SANTÉ.............................................. 811 

Vous avez des suggestions, des articles à publier ou des photos à  

partager, contactez-nous au 819-838-4334 ou par courriel:              

info@barnston-ouest.ca 

Date de tombée le dernier lundi de chaque mois 

Rédaction et mise en page: Sylvie Dolbec                                                

Traduction: Rose Mary Schumacher 

                                         PANNES ET URGENCES  

                                         1-800-790-2424 

LES PERMIS DE FEU SONT GRATUITS 

Pour obtenir un permis de feu à ciel ouvert vous devez 
contacter la Régie incendie Memphrémagog Est, sur 
les heures de bureau au 873-389-5886 ou en                 
complétant le formulaire en ligne 
(www.regieincendieest.ca/feux-agrave-ciel-ouverts.html) 

IL EST OBLIGATOIRE !! 

                                                                     
Le permis d’installation septique est     

obligatoire et l’obligation de fournir une 
attestation de conformité est requise. 

Veuillez contacter l’Inspecteur en bâtiment et 
environnement le jeudi de 8h30 à 12h00 ou par 

courriel urbanisme@barnston-ouest.ca 

INFORMATION  IMPORTANTE 

 

EN CAS D’URGENCE:    

AMBULANCE, POMPIER,  

POLICE COMPOSEZ LE 9-1-1 

 

IL EST ESSENTIEL DE  

PRÉCISER QUE VOUS ÊTES  

SITUÉS SUR LE TERRITOIRE 
DE LA MUNICIPALITÉ DE 

BARNSTON-OUEST 
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Séance ordinaire du 5 février 2024 

  Présences : Johnny Piszar, maire et les conseillers (ères)  Lucie Michaud, Ziv Przytyk, 
Virginie Ashby, Normand Vigneau, Julie Grenier et Cynthia Ferland 

 
    Personne ressource : Sonia Tremblay, directrice générale greffière-trésorière 

Avertissement 
Les résumés des séances du Conseil et des règlements sont publiés à titre d’information et font l’objet d’une réécriture permettant une meilleure compréhension des textes à carac-
tère d’avantage administratif. Ils n’ont aucune valeur légale et ne lient ni la Municipalité, ni la rédaction. Vous pouvez bien entendu consulter les procès-verbaux et les règlements 
originaux au bureau municipal. 

Dons 

• de 250 $ à la Maison de la famille de la MRC de Coaticook, dans le cadre de sa mission ; 
• de 100 $ mensuellement, de septembre à juin, à la cafétéria de l’école Saint-Luc de Barnston. 
 

Résolution 

• Le conseil municipal proclame les 12, 13, 14, 15 et 16 février comme étant les Journées de la                  
persévérance scolaire. 

T’ES IMPORTANT(E)  POUR NOUS 

Le suicide n’est pas une option 

À propos de JEVI Centre de prévention du suicide ‐ Estrie 

JEVI est un organisme communautaire ayant pour mission la promotion du mieux‐vivre et la prévention du suicide 
auprès de la population de l’Estrie. Nos services d’intervention sont offerts gratuitement, en toute confidentialité, 
aux jeunes, aux adultes et aux personnes âgées que ce soit à titre de personne suicidaire, de proche (parents, frères, 
sœurs, amis, etc.) ou de personne endeuillée à la suite du décès par suicide d’un proche. La ligne d’intervention télé-
phonique 1 819-564-1354 est aussi la porte d’entrée pour tout intervenant de l’Estrie qui désire du soutien clinique 
dans le cadre d’une intervention en lien avec la problématique du suicide. Nos activités de formation et de sensibili-
sation s’adressent à la population, aux milieux scolaires, aux milieux de travail, aux organismes communautaires et 
aux établissements publics. 
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 COLLECTE 2024 

IMPORTANT: Déposez vos bacs la veille ou avant 6h      

le jour de la collecte. 

Calendrier des séances ordinaires             

du conseil municipal - année 2024     

 

Lundi, le 4 mars 2024 à 19h00 

Lundi, le 8 avril à 19h00 

Lundi, le 6 mai 2024 à 19h00 

Lundi, le 3 juin 2024 à 19h00 

Lundi, le 8 juillet à 19h00 

Lundi, le 5 août 2024 à 19h00 

Lundi, le 9 septembre 2024 à 19h00 

Lundi, le 7 octobre 2024 à 19h00 

Lundi, le 4 novembre 2024 à 19h00 

Lundi, le 2 décembre 2024 à 19h00 

 

Les séances ordinaires ont lieu au Centre 
Communautaire situé au 2081,                    

ch. Way’s Mills à Barnston-Ouest. 

 INFOS MUNICIPALES 

UN PERMIS EST REQUIS                                                  

POUR CONSTRUIRE, RÉNOVER, DÉPLACER                      

OU DÉMOLIR UN BÂTIMENT 

 LA DEMANDE DE PERMIS DOIT ÊTRE ACCOMPAGNÉE : 

Nom et adresse du propriétaire / demandeur                                               

Adresse de l’immeuble                                                                

Plan du bâtiment, dimensions et hauteur                                      

Détails de la finition intérieure et extérieure,                                  

type de toiture et fondation                                                         

Exécutant des travaux                                                                  

Le coût des travaux                                                                       

Plan d’implantation à partir du certificat de localisation 

 ÉTUDE DE LA DEMANDE 

Afin d’éviter des retards dans l’élaboration de vos travaux, 

prévoyez déposer votre demande de permis 30 jours 

AVANT le début. 

Pour les demandes de permis dans le secteur de Way’s 

Mills, veuillez prévoir 45 jours avant le début 

TOUTE PERSONNE AYANT DÉBUTÉ DES TRAVAUX SANS 

AVOIR OBTENU AU PRÉALABLE UN PERMIS AUPRÈS DE 

LA MUNICIPALITÉ, COMMET UNE INFRACTION ET EST 

PASSIBLE D’UNE AMENDE. 

IMPORTANT: Avant d’entreprendre des travaux contactez:           

Amine Dahmane, inspecteur en bâtiment  et environnement  

le jeudi matin, de 8h30 à 12h00    (819) 838-4334 

Politique familiale 

Subvention à la naissance                                            

100 $   1er enfant                                                                    

200 $   2e enfant                                                                             

300 $   3e enfant et subséquents                                           

Couches de coton                                                           

Un seul remboursement représentant 50% des coûts d’achat 

des couches de coton, jusqu’à concurrence de 200 $. 

Mars 

D/S L/M M/T M/W  J/T  V/F S/S 

            PA   2 

 3  4  5    R  7    C   9 

10 11 12   13  14  15  16 

17 18 19    R 21  22  23 

24/31 25 26    D 28  29  30 

RAPPEL !                                            
1er VERSEMENT DES TAXES MUNICIPALES                                 

Le 11 mars 2024 

Vous pouvez payer par internet, guichet ou au 
comptoir de la CIBC, BNC, BMO, Scotia ou                                

Caisse Desjardins 
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À METTRE CLINIQUE D

SI PAS DE CINÉMA METTRE CLINIQUE IMPOT EN 1ERE PAGE

VOIR PAGE 6 FEVRIER 2023 À METTRE SUR CETTE PAGE
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ENCOURAGEZ NOS ANNONCEURS 

1040, rue Westmount 

Ayer’s Cliff (Québec) J0B 1C0 

T 819-838-4141 

F 819-838-4149 

Propriétaires: 

Joseph Tremblay  

Pierre-Luc Boily 

Services: 

Agricole, Résidentiel 

    Commercial, Industriel  

CENTRE AGRICOLE 

COATICOOK Inc 

525, rue Main ouest 

Coaticook (Qc) J1A 1R2 

 

819 849-2663 (tél.) 

819 849-3058 (fax) 
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Au Service de vos familles depuis 1952 

Location de véhicules scolaire pour tout genre d’événements 

Voyager en toute confiance 

Contactez-nous 819-838-5468 

 Marco Carrier                                
Technologue Professionnel 

28 ans d’expérience                       
en environnement 
• Test de sol 
• Environnement et génie civil 
• Projet domiciliaire ou commercial 

125, rue Olivia-Turgeon, Sherbrooke( Québec) J1C 0R3            

Tel. : 819 845-3137  /  Site web: smmc.ca 

ENCOURAGEZ NOS ANNONCEURS 

Plus de 32 ans 
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LA RESSOURCERIE DES FRONTIÈRES                                                                                               

177, rue Cutting, Coaticook  

Pour cueillette téléphoner au  819-804-1018 du lundi au vendredi de 8h à 16h 

info@ressourceriedesfrontieres.com  

Nous vous demandons de ne pas laisser vos gros rebuts aux abords du chemin. 

Tous les encombrants listés ci-dessous sont récupérés peu 

importe leur état et leur condition, qu’ils soient fonctionnels ou 

non. Les cas d’insalubrité sont les seules exceptions à cause 

de la sécurité et de la santé de nos valoristes.  

 

 

- Meubles de tout genre (rembourrés ou non), matelas, sommier 

- Électroménagers, gros et petits (réfrigérateur, robot  culinaire, etc.) 

- Matériaux électroniques et informatiques : téléviseur, ordinateur, 

cellulaire, antenne parabolique, etc.) 

- Appareils variés (climatiseur, chauffe-eau, etc.) 

-  Articles de terrasse et jardin (barbecue, balançoire démontée, 

etc.) 

- Articles de maison, de loisirs et d’atelier (vaisselles, verrerie, bibe-

lot, luminaire, miroir, jeux jouets, livres, CD, outils, etc.) 

- Articles de sport, vélos compris 

- Articles de bébé 

- Toilette, lavabo, bain, douche, etc. 

- Matériaux de construction et de rénovation réutilisables (tuiles non 

utilisées, feuilles de contre-plaqué neuves, madriers non-utilisés, 

etc.) 

- Fenêtres (sauf thermiques), vitres, portes, gouttières, etc. 

- Abris d’auto démontés 

- Articles d’automobile (alternateur, batterie, moteur, etc.) 

- Fils électriques 

- Métaux 

-Tissus, textiles, vêtements, chaussures 

- Boites de carton 

  

Matières acceptées 

Pour se départir de ces matières, contactez la Régie intermuni-

cipale des déchets solides de la région de Coaticook (RIGDSC) 

au 819-849-9479 ou un autre lieu autorisé. 

 

 

  

- Résidus domestiques dangereux (huile, peinture, pesticide, pile, 

lampe fluocomptacte, néon, bonbonne de propane, extincteur, 

etc.) 

- Résidus alimentaires et autres matières organiques (feuilles, ga-

zon, branches, etc.) 

- Agrégats (roche, béton, sable, asphalte, dalle de béton, etc.) 

- Bardeaux d’asphalte 

- Matériaux provenant de la démolition de bâtiments (bois avec 

clous, vieux prélart, revêtement vinyle utilisé, etc.) 

- Fenêtres et portes thermiques 

- Objets de poids ou de dimension hors normes (remorque, piano, 

voilier, épandeur à fumier, etc.)  

- Pneus 

- Déchets ultimes (ordures ménagères) 

Tout ce qui ne peut être transporté par deux valoristes et tout 

ce qui n’entre pas dans le camion sera refusé. 

Matières refusées 
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Chauffez sans y passer! 
par Alexandre Désorcy, Technicien en prévention incendie 

Les feux de cheminée sont très souvent dus au manque d’entretien (ramonage) ou à un dégagement non respecté lors 

de son installation. Les conseils suivants vous aideront à éviter qu’un incendie ne survienne lors d’une période de 

chauffage. 

Utilisation sécuritaire de votre appareil : 

• Faites installer l’appareil de chauffage ainsi que la cheminée par un professionnel. 

•  Faites ramoner la cheminée par un professionnel à toutes les cinq cordes de bois brûlés si vous utilisez beau-

coup votre appareil. Sinon, au moins une fois par an, préférablement au printemps. 

•  Utilisez du bois de qualité et bien sec. Le bois vert augmente la formation de créosote. 

• Brûlez du bois fendu en bûches de petite taille. Elles brûleront plus proprement. 

•  Faites brûler peu de bûches à la fois. 

•  Faites entrer assez d’air dans la cheminée pour que les flammes soient vives, favorisant ainsi une combustion 

complète et causant moins de fumée. 

•  Évitez d’utiliser les bûches ou additifs en poudre conçus pour nettoyer les conduits de fumée. Ces produits ne 

permettent d’éliminer que 60 % de la créosote alors que les ramoneurs en retirent généralement de 75 % à       

90 %. 

•  Évitez de mettre les vêtements ou autres matériaux inflammables sur le foyer ou près de celui-ci. 

Entreposage des cendres : 

• Disposez des cendres dans un contenant métallique à fond surélevé. 

•  Conservez-les dehors, loin de tous les matériaux combustibles (plancher de bois, bac de poubelle ou revêtement 

extérieur combustible), car elles peuvent rester chaudes au moins une semaine et facilement enflammer votre 

résidence. 

Protection des résidents : 

•  Installez un avertisseur de fumée et un avertisseur de monoxyde de carbone (CO) dans le corridor, près des 

chambres à coucher pour éviter les intoxications au monoxyde de carbone. 

•  Installez un avertisseur de fumée à tous les étages de la demeure, incluant le sous-sol et vérifier leur fonctionne-

ment. Attention : Ils ont une durée de vie utile de 10 ans, après cette période, il faut remplacer les appareils. 

•  Possédez un extincteur portatif fonctionnel d’une capacité minimale 2A-10B : C. 
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RÈGLE  IMPORTANTE  

En tout temps, l’entrée de votre résidence (PERMANENTE OU SAISONNIÈRE) doit être dégagée sur une largeur et hauteur de 12 

pieds minimum, et ceci afin de répondre aux exigences du service des incendies et de la sécurité publique.  Aucune barrière ou 

clôture ne doit obstruer le passage et l’accès si les services d’urgence doivent se rendre sur les lieux. 

ACTIVITÉ DE COURTEPOINTE 

Les courtepointiers de Way’s Mills se réunissent une fois par semaine les mercredis de 10h à 16h00 au  Centre                           

Communautaire de Way’s Mills. Les courtepointiers dans la municipalité sont invités à se joindre à nous pour travailler 

et socialiser dans un milieu agréable. Si vous êtes débutants et si vous avez besoin d’aide, il nous fera plaisir de vous 

aider.  Apportez votre dîner et votre projet.                                                                                                                                                

 Pour plus d’informations, contactez Rose Mary Schumacher au 819 876 5926 ou rose.schumacher60@gmail.com  

Samedi soir, on avance l’heure ! 

Avant de vous mettre au lit dans la nuit du 9 au 10 mars 2024, n’oubliez pas d’avancer vos horloges d’une heure. 

Ce changement d’heure vous donnera une heure de sommeil de moins dans la nuit de samedi à dimanche, mais en 
revanche le soleil se couchera désormais plus tard le soir. 

Si vous faites partie de ceux qui se posent la grande question à chaque changement d’heure, rappelez-vous qu’en 
mars on avance, et novembre on recule ! 



Février 2024- Le Joyau - 11 

Cet hiver, avant de prendre la route 

Surveillez la météo ! 

C’est une bonne idée que de visiter le site www.meteo.gc.ca/forecast/canada/index_f.html?id=QC pour connaitre 
les prévisions météorologiques locales avant de quitter la maison. Environnement Canada produit des avertissements 
lorsqu’il prévoit de grosses tempêtes, des chutes de neige abondantes, de la pluie ou de la bruine verglaçante, des 
vagues de froid intense ou de forts vents.  

Pour vérifier les conditions routières locales, consultez ce site                                                                               
www.quebec511.info/fr/Diffusion/EtatReseau/Default.aspx 

La Boutique Mod-Écolo est la friperie du CAB et se situe dans les 

locaux de ce dernier au 23, rue Cutting à Coaticook. 

HEURES D’OUVERTURE 

Lundi et mercredi : 9h30 à 16h30                                                                       
Mardi : 9h30 à 12h                                                                                                           
Jeudi et vendredi : 12h à 16h30                                                           
Samedi : 9h30 à 15h00                                                                                                     
Dimanche : fermé 
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INTERNET HAUTE VITESSE À BARNSTON-OUEST!  

Bonne nouvelle!  Vous pouvez dès maintenant communiquer avec Cogeco pour vos abonnements à : 

                                                              Internet haute vitesse,  téléphonie et télévision                                                                                                                                              

                                                                    Contactez-les 1 866-921-5792 


